
Voilà ce  q ue  nous propose  le  gouve rne m e nt alors q u'il e st aujourd'h ui plus q ue  te m ps de  procéde r 
à un rée l partage  égalitaire  du travail e t de  se s re ve nus. La société q ue  l'état e t le  patronat nous 
propose  c'e st :

Le s je une s dans la galère  : ave c toujours plus de  contrats précaire s, le  ch ôm age  im posé, le s stage s 
non ou sous rénum érés une  éducation q ui s'appauvrit d'année  e n année .

Le s vie ux dans la m isère  : Car la plupart de s salarié- e - s âgé- e - s ne  travaille rons pas plus 
longte m ps. Ils e t e lle s finiront le ur vie  au ch ôm age  puis ave c un pe nsion de  re traite  dim inuée  par la 
décote . D e  plus ce s pe rsonne s se ront touch ée s de  ple in foue t par la dégradation de s h ôpitaux, étant 
la population q ui a le s plus grands b e soins e n soins m édicaux. A llons nous ab andonne r la solidarité 
inte rgénérationne lle ? A lors q ue  le s m oy e ns e xiste nt. Le s patrons ne  ce sse nt de  s'e nrich ir e n arrosant 
au passage  le s politiq ue s.

R e pre nons notre  de stin e n m ain. A uto gérons le s institutions q ui m odèle nt nos vie s. Ni d'état, ni 
privé : se rvice s pub lics autogérés !

TR A VA ILLE R  TO U JO U R S  PLU S  !

Le s cotisations (salariale s ou patronale s) q ui 
finance nt le s différe nte s caisse s sont dans tous 
le s cas du salaire  socialisé. Nous de vons donc 
réclam e r q u'e lle s apparaisse nt com m e  te l. C'e st 
à dire  la suppre ssion de s ch arge s patronale s 
(Q ui n'e xiste nt q ue  sur le  papie r : ce  sont nos 
salaire s !), le  finance m e nt de s organism e s de  
solidarité uniq ue m e nt sur le s re ve nus de s 
travaille urs ( ave c augm e ntation de s salaire s 
b ruts, pour q ue  le s re ve nus ne ts ne  ch ange nt pas 
ou augm e nte nt) e t la création d'une  caisse  
uniq ue  (sécurité sociale , re traite , assurance  
ch ôm age ) pour tous le s travaille urs- e use s 
(salarié- e - s ou non) gérée  dire cte m e nt par le s 
travaille urs (ave c de s m andats courts révocab le s 
e t non cum ulab le s). Nous e n profite rions pour 
re ve nir aux 37,5 année s de  cotisations pour 
toute s e t tous, voir une  évolution ve rs le s 35 
année s ou e ncore  une  ce ssation progre ssive  
d'activités q ui pe rm e ttraie nt aux plus ancie ns-

ne s de  faire  profite r aux plus je une s de  le urs 
e xpérie nce s dans de s conditions de  travail 
adaptée s à  le urs conditions ph y siq ue s. D e  la 
m êm e  façon, nous pourrions re voir la q ue stion 
de s pe nsions de  re traite  e t de s inde m nités de  
ch ôm age  de  m anière  à réduire  l'écart e ntre  
ce lle s- ci e n re m ontant le s plus b asse s. Enfin, si 
ce rtaine s profe ssions sont plus pénib le s q ue  
d'autre s, nous pourrions e nvisage r de  réduire  la 
durée  de s cotisations e t d'avance r l'âge  de  la 
re traite  e n se  b asant sur de s critère s ob je ctifs ( 
par e xe m ple  la durée  m oy e nne  de  vie s e t le s 
statistiq ue s d'accide nts du travail e t de  
m aladie s profe ssionne lle s)e t non sur de s 
souve nirs h istoriq ue s com m e  le s locom otive s à 
vape ur ou le s m ine s de  ch arb on. Il ne  s'agit b ie n 
sur pas de  traite r le s salarié- e - s b énéficiant de  
régim e s spéciaux e n b oucs ém issaire s, m ais b ie n 
d'aligne r le s re traite s sur le s conditions le s plus 
avantage use s pour tous le s travaille ur- se - s.

NN OO SS   RR EE VVEE NN DD II CC AA TT II OO NN SS   SS UU RR   LL EE SS   RR EE TT RR AA II TT EE SS   ::

CO NSTR UISO NS UN M O UVEM ENT R ECO ND UCTIBLE Q UI SEUL PO UR R A  
ETR E VICTO R IEUX ! Puisq ue  

pe rsonne  ne  
décide  à ta 
place , q ue  

pe rsonne  ne  
travaille  à ta 

place  !




